
"Osez se comparer" est la sentence que l'on pourrait retenir à l'issue de la conférence-débat 

du 10 mars 2021,"Les métiers très féminisés en première ligne de l'épidémie interrogeant la 

valorisation égalitaire des métiers". Animée par Rachel Silvera et Séverine Lemière, elle a été 

organisée, compte tenu de la situation sanitaire, de manière inédite, en visioconférenceou-

verte à tou·tes les auditeur·trices. Cette année où la pandémie a mis en lumière les "pre-

mières de corvées" qui ont assuré la bonne marche d'une société confinée, l'exigence de la 

reconnaissance de leur travail doit l'être avec des salaires décents et à la hauteur de celui 

des hommes. Pour que celles qui étaient en première ligne, ne passent pas les dernières à la 

caisse! 

Les travaux de Rachel Silvera et Séverine Lemière donnent des connaissances et analyses 

notamment par l'étude des biais discriminatoires. Si la revalorisation des métiers de pre-

mière ligne n'est que justice pour "ces héroïnes à moindre coût", la règle du genre fait 

qu'une femme perçoit "un quart en moins" de salaire qu'un homme! ELLES sont souvent 

cantonnées aux métiers les moins valorisés, les statuts les plus précaires et le rattrapage se 

poursuit au ralenti depuis de nombreuses années. "Osez se comparer" pour obtenir la même 

somme sur la fiche de paie en utilisant les critères d'évaluation ouvrant rémunération, 

puisque le cadre légal, seul, ne peut créer l'égalité! 
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